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1 Introduction 

1.1 Contexte 
Compte tenu de l’importance accordée par le gouvernement à la responsabilisation, aux 
évaluations de l’efficacité de la gestion de la technologie de l’information (TI) effectuées en 
vertu du Cadre de responsabilisation de gestion du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et 
au chapitre 3 du rapport de novembre 2006 de la vérificatrice générale (portant sur les grands 
projets axés sur la TI), la Direction du dirigeant principal de l’information (DDPI) a élaboré le 
présent Guide des tableaux de bord de la direction pour les projets qui fournira une structure 
uniforme et commune en matière de présentation des rapports sur l’état de santé de ces projets. 
Pour aider encore davantage les ministères à produire leurs rapports, la DDPI a élaboré, au 
moyen d’Excel 2003 de Microsoft, une version électronique de tableau du bord de la direction 
pour les projets. L’outil en question se trouve dans la section du site Web de la DDPI consacrée à 
l’examen et à la surveillance des projets de TI à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/itp-
pti/pog-spg/epd-tbdp/dwnld-fra.asp. 

1.2 Public cible et utilisation prévue 
Dans le cadre de la gestion de projet, le tableau de bord de la direction pour les projets est un 
outil de gestion des opérations illustrant l’état et la santé d’un projet ou d’un portefeuille de 
projets au moyen d’indicateurs clés. Il vise les membres de la haute direction ministérielle, 
surtout au niveau du sous-ministre et du sous-ministre adjoint (ou l’équivalent), afin d’alimenter 
la discussion à ces échelons supérieurs et d’attirer l’attention sur les secteurs susceptibles 
d’exiger un changement de cap. Les tableaux de bord de la direction pour les projets sont un outil 
essentiel pour assurer la cohérence de l’établissement des rapports à la haute direction sur la 
gestion des projets opérationnels axés sur la TI. 

Le recours aux tableaux de bord de la direction pour les projets ne doit pas faire double emploi 
avec les suivis détaillés et les rapports que recommandent les différents secteurs de 
connaissances de la gestion des projets. En d’autres termes, les tableaux de bord de la direction 
pour les projets ne servent pas à remplacer les rapports d’étape détaillés que les gestionnaires et 
les équipes de projet établissent dans le cadre de leurs activités quotidiennes de gestion de projet 
et de production de rapports. 

Parmi les avantages de l’utilisation des tableaux de bord de la direction pour les projets, il y a 
les suivants : 

 communication aux cadres et aux intervenants de la santé et de l’état des projets 
conformément aux pratiques exemplaires de l’industrie; 
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 visibilité accrue des risques et problèmes qui peuvent avoir des répercussions sur la réussite 
du projet, ce qui permet d’apporter des mesures correctives dès le début du projet;  

 appui aux décisions de gouvernance fondées sur des faits et à la responsabilisation de 
la direction. 

Les tableaux de bord de la direction pour les projets sont conçus pour répondre aux 
questions suivantes : 

 Où avez-vous prévu vous situer sur le plan du coût, du calendrier et de la portée? Respectez-
vous le budget, le calendrier et la portée initiale? 

 Quelles sont les tendances en vue de mener à terme le projet? 

 Avez-vous constaté des écarts par rapport au plan initial (budget, calendrier et portée)? Quelle 
en est l’incidence sur l’ensemble du projet? 

 Quelles mesures correctives ont été prises? 

 Quels risques et enjeux importants touchent le projet et quelles sont les répercussions?  

 Quelles mesures seront prises ou quels plans d’urgence seront instaurés pour atténuer ces 
risques ou pour gérer ces enjeux? 

1.3 Aperçu des composantes du tableau de bord de la direction 
pour les projets 
Les tableaux de bord de la direction pour les projets sont habituellement un rapport d’une page 
qui comprend des représentations visuelles sommaires des données extraites de systèmes 
disparates de rapports sur les projets. Ils fournissent des avertissements, des avis de mesures, des 
prochaines étapes et des résumés des conditions des projets. Il y a également des moyens 
graphiques comme des indicateurs verts, jaunes et rouges, des cadrans et des graphiques pour 
communiquer clairement et succinctement l’information. Les tableaux de bord de la direction 
pour les projets sont mis à jour à intervalles réguliers en fonction du degré de complexité et de 
risque du projet et du cycle d’établissement de rapports de l’organisation. La mise à jour se fait 
habituellement tous les mois, mais cette fréquence peut être toutefois modifiée, par exemple 
chaque deux semaines ou chaque quatre mois, selon le projet. Il est possible de consulter un 
exemple d’un tableau de bord rempli dans la section du site Web de la DDPI consacrée à 
l’examen et à la surveillance des projets de TI à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/itp-
pti/pog-spg/epd-tbdp/dwnld-fra.asp. 

Les ministères peuvent, à leur discrétion, préparer également un bref rapport descriptif ou un 
résumé de projet pour accompagner le tableau de bord de la direction pour les projets d’une 
page. Ce résumé de projet vise à consigner et à communiquer de l’information détaillée qui 
approfondit le contenu du résumé qui est présenté dans le tableau de bord de la direction. Ce 
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document peut renfermer des informations tirées d’autres documents du projet, comme le 
registre des problèmes, le registre des risques, le registre de qualité, etc. Il est habituellement 
distinct des rapports d’étape détaillés sur les projets produits par le gestionnaire et l’équipe de 
projet en vue de la gestion permanente du projet, mais il sert également de complément à ces 
premiers. Vous trouverez dans l’annexe un modèle de résumé de projet. 

Comme nous l’avons précisé à la section précédente, les tableaux de bord de la direction pour les 
projets visent principalement à répondre aux questions qui portent sur les indicateurs clés du 
projet, à savoir le coût, le calendrier et la portée. Les éventuelles contraintes ou les éventuels 
problèmes autres que ces trois indicateurs clés devraient également être signalés dans le tableau 
de bord de la direction pour les projets, ainsi qu’être évalués et être surveillés grâce à la gestion 
adéquate des risques et des enjeux. Par exemple, il faudrait mentionner les éventuels problèmes 
liés à la stratégie et au plan d’approvisionnement exigeant l’intervention de la haute direction, 
étant donné que la nature du processus d’approvisionnement du gouvernement en fait une 
activité de chemin critique dans presque tous les cas. Il conviendrait également de se pencher sur 
les dépendances du projet, notamment les capacités et les priorités de fournisseurs de services 
externes qui sont nécessaires au projet. D’autres secteurs d’intérêt du projet pourraient être pris 
en compte comme les ressources humaines du projet, la gestion de la qualité, les 
communications, l’engagement de la haute direction et le plan de transition pendant le service 
(maintenance et soutien et activités d’après-mise en œuvre).  

Bref, le tableau de bord de la direction pour les projets est conçu pour rendre compte des 
indicateurs clés suivants qui influent sur la santé générale du projet et les avantages de 
sa réalisation : 

 le coût ; 

 le calendrier ; 

 la portée ; 

 les risques ; 

 les enjeux. 

1.4 Remplir le modèle du tableau de bord de la direction pour 
les projets 
La DDPI a élaboré un outil pour les tableaux de bord de la direction pour les projets. Il s’agit 
d’un modèle de tableau de bord qui prend la forme d’un classeur Excel que les utilisateurs 
peuvent remplir. Dans la mesure du possible, des calculs automatisés ont été intégrés au classeur 
afin de faciliter le calcul des valeurs des indicateurs clés (p. ex. le coût).  
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Cet outil comporte deux feuilles de travail : la feuille de travail du tableau de bord et la feuille de 
travail des données financières. 

 La feuille de travail du tableau de bord contient le modèle de tableau de bord de la direction 
pour les projets. La plus grande partie de l’information est saisie directement dans le modèle 
de feuille de travail du tableau de bord de la direction, sauf les données financières qui sont 
saisies dans une feuille de travail distincte. 

 La feuille de travail des données financières contient des tableaux où les données financières 
peuvent être entrées. Ces tableaux servent ensuite à alimenter le tableau du résumé financier 
de la feuille de travail du tableau de bord. 

Toutes les données requises énumérées dans la section 2 et les sections 4 à 8 du présent guide 
devraient être saisies directement dans la feuille de travail du tableau de bord. 

Toutes les données requises énumérées dans la section 3 du présent guide devraient être saisies 
dans la feuille de travail des données financières. 

1.5 Remarques concernant la redéfinition des données de base 
des valeurs de projet 
Les données de base d’un projet représentent les valeurs prévues pour chaque élément du projet 
qui serviront à mesurer la réussite du projet. Il s’agit notamment du coût, du calendrier et de la 
portée du projet. La pratique de redéfinition des données de base peut être appliquée pour rétablir 
le contrôle sur les éléments du projet lorsque des circonstances imprévues se présentent, aussi 
bien dans le cadre du projet qu’à l’extérieur de ce cadre (p. ex. retard dans le ressourcement ou 
dans l’approvisionnement, changements législatifs). 

Il faut que les échelons les plus élevés du projet (p. ex. le parrain du projet, le comité directeur, le 
Conseil du Trésor) approuvent officiellement la redéfinition des données de base des valeurs. 
Une fois cette approbation obtenue, les valeurs de base redéfinies deviennent les nouvelles 
valeurs du projet en fonction desquelles les écarts sont déterminés. 
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2 Section de l’aperçu du projet 

2.1 Exigences en matière de données 

Champs Description Données 

Organisation  Nom du ministère/de la direction générale/de la direction/du 
secteur chargé d’obtenir les résultats opérationnels. 

Texte 

Projet  Titre officiel du projet (inclure l’acronyme, le cas échéant). Texte 

Étape du 
projet 

 Situer le projet dans son cycle de vie.  Étapes du projet :  

 Lancement 

 Planification 

 Exécution 

 Clôture 

Rapport en 
date du 

 La date du rapport devrait être le dernier jour de la période 
courante (p. ex. le dernier jour du troisième mois visé par le 
rapport, si vous produisez des rapports mensuels, ou le dernier 
jour du troisième trimestre visé par le rapport, si vous 
produisez des rapports trimestriels). Consultez la section 3 
pour plus de renseignements. 
 

Date 
(p. ex. 14 mars 
2010) 
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Champs Description Données 

Résumé  Entrer le nom du parrain du projet. Selon le risque et la 
complexité du projet, il s’agit du cadre au niveau du sous-
ministre, du sous-ministre adjoint ou du directeur général. Le 
parrain du projet est responsable de l’atteinte des résultats du 
projet et a le pouvoir d’affecter des ressources pour en assurer 
la réussite. 

 Décrire brièvement (une ou deux phrases) l’état actuel du 
projet et tout décalage ou autre changement majeur survenu 
depuis le dernier rapport.  

 Les indicateurs d’état jaune ou rouge devraient être expliqués 
brièvement en plus des plans d’action ou de la mesure 
corrective ou des mesures correctives proposés. 

 Présenter les enjeux et les risques urgents auxquels la haute 
direction doit prêter son attention et son soutien ou à l’égard 
desquels elle doit prendre des décisions.  

 Signaler, le cas échéant, les mesures prises pour donner suite 
aux décisions prises par le conseil de direction ou le comité de 
direction du projet. 

Texte 

Résultats 
opérationnels 

 Énumérer les résultats opérationnels (résultats finaux) que le 
projet doit permettre d’obtenir. Ces résultats devraient être des 
objectifs, des cibles et des indicateurs de rendement clés 
mesurables qui servent à confirmer que les objectifs ont été 
atteints, tels qu’ils ont été présentés dans l’analyse de 
rentabilisation. Prendre note que les renseignements du 
tableau de bord devraient concorder avec les renseignements 
sur le projet qui figurent dans le rapport ministériel sur les 
plans et les priorités. 

 Cerner les bénéficiaires ou les récipiendaires.  

 Réévaluer, au besoin, les résultats opérationnels en même 
temps que l’analyse de rentabilisation, pour aider la haute 
direction à prendre les décisions importantes au sujet du 
projet. Il faudrait cerner les résultats opérationnels le plus tôt 
possible pendant l’étape du lancement du projet, les étayer 
pendant l’étape de la planification et en assurer régulièrement 
le suivi pendant les étapes de l’exécution et de la clôture. Si les 
résultats ne sont pas réalisés ou dépassent les attentes, la 
haute direction devrait réévaluer la viabilité du projet et 
redéfinir les résultats, le cas échéant. 

Indicateurs ou 
mesures à l’appui 

Cote de 
complexité et 
de risque du 
projet 

 Classer le projet au moyen de l’Outil d’évaluation de la 
complexité et des risques des projets (ECRP) du SCT. 

Catégorie de 
complexité et de 
risque des projets 
fondée sur la cote 
(soutenu, tactique, 
évolutionnaire, 
transformationnel) 
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Champs Description Données 

Prochain 
point de 
contrôle du 
projet 

 Indiquer le prochain point de contrôle du projet. Selon la taille 
et la complexité du projet, ces points de contrôle peuvent être 
modifiés pour tenir compte des lignes directrices ministérielles 
sur la gestion de projet ou des étapes d’exécution du projet. 

1 – Évaluation 
stratégique et 
concept 

2 – Approche du 
projet 

3 – Analyse de 
rentabilisation et 
état de préparation 
général 

4 – Charte du 
projet/PGP 

5 – Plan détaillé du 
projet et 
spécifications 
fonctionnelles 

6 – Achèvement de 
la construction et 
état de préparation 
au déploiement 

7 – Examen de 
l’après-mise en 
œuvre 

Budget 
approuvé et 
réel/prévu du 
projet 

 Le budget du projet indiqué dans le tableau de bord peut 
comprendre ou exclure la TPS et la TVH selon l’autorisation 
originale du projet. Si celle-ci comprenait la taxe, le budget 
approuvé qui figure dans le tableau de bord devrait l’inclure 
également, et vice-versa.  

 Les fonds pour éventualités du projet devraient figurer dans le 
tableau du budget approuvé si ces fonds étaient compris dans 
l’autorisation du projet ou dans la décision d’approuver le projet 
(p. ex. la lettre de décision du Conseil du Trésor).  

 Dans le cas des projets approuvés par le Conseil du Trésor, 
la consigne précédente s’applique à la fois si les fonds pour 
éventualités étaient énumérés distinctement ou étaient compris 
dans le budget du projet demandé dans la présentation au 
Conseil du Trésor.  

 Inscrire le budget du projet pour chaque exercice financier.  

 Première rangée : Ajuster les exercices financiers pour tenir 
compte du cycle de vie du projet.  

 Deuxième rangée : Inscrire le budget approuvé par exercice 
financier au moyen de la plus récente autorisation du projet 
(p. ex. le Conseil du Trésor). 

 Troisième rangée : Inscrire le budget réel/prévu pour le 
calendrier correspondant. 

Fiscal year format: 
YYYY/YY  
(e.g. 2010/11) 

The space in the 
table is limited. For 
this reason, 
financials should be 
expressed in 
thousands or 
millions of dollars, 
as appropriate. 

Use one decimal  
(e.g. $ 5.4). 
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Champs Description Données 

 

Nota : Le tableau du budget permet de saisir les données de 
sept exercices financiers. À partir de la colonne de droite, 
inscrire l’exercice financier pour lequel le projet a une 
autorisation du projet (p. ex. le Conseil du Trésor) dans la 
première rangée; inscrire le budget approuvé dans la 
deuxième rangée et le budget réel/prévu dans la troisième 
rangée. Puis, de droite à gauche, inscrire les données des 
exercices antérieurs dans les rangées appropriées. Si 
l’espace du tableau ne suffit pas, utiliser la colonne d’extrême 
gauche pour inscrire le budget total approuvé et le budget 
réel/prévu pour tous les exercices antérieurs, et inscrire 
« Antérieur » dans la première rangée. 

L’indicateur « Coût » est fondé sur l’information qui est entrée 
dans le tableau du budget. Il est calculé à l’aide du budget total 
approuvé pour le cycle de vie du projet par rapport au budget 
réel/prévu. Consulter la sous-section 2.2 pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

2.2 Interprétation  
Dans le modèle du tableau de bord de la direction pour les projets, le coût global du projet est la 
seule donnée dont le champ d’interprétation vert, jaune ou rouge est alimenté automatiquement 
(selon les données inscrites dans le tableau du budget approuvé et réel/prévu). Les utilisateurs 
doivent choisir manuellement le vert, le jaune ou le rouge pour les autres indicateurs. 

 
 

Le vert indique un écart de moins de 10 p. 100. Le projet progresse comme prévu et les 
résultats opérationnels visés sont censés être atteints. Le projet devrait être mené à terme sans 
dépasser le budget. 

 
 

Le jaune indique un écart se situant entre 10 p. 100 et 20 p. 100. Il peut être nécessaire 
de prendre certaines mesures pour rectifier le tir. Il se peut qu’un ou plusieurs des résultats 
opérationnels visés ne soit pas atteint. Il se peut que le projet ne puisse être mené à terme 
sans dépasser le budget. Des fonds supplémentaires ou des reports de fonds peuvent 
être nécessaires. 

 
 

Le rouge indique un écart de plus de 20 p. 100. Il peut être nécessaire de prendre des 
mesures importantes pour rectifier le tir. Il se peut qu’un ou plusieurs des résultats 
opérationnels visés ne soit pas atteint. Il se peut que le projet ne puisse être mené à terme sans 
dépasser le budget. Des décisions doivent être prises au sujet du financement. 



 

3 Section du résumé financier (coût) 

3.1 Exigences en matière de données 

La section du résumé financier (coût) couvre six périodes. La longueur d’une période devrait 
tenir compte de l’intervalle de production de rapports qui est propre au projet. Par exemple, si la 
haute direction demande un rapport bimensuel ou mensuel, les périodes seront indiquées par 
mois tandis que s’il s’agit d’un rapport trimestriel, les périodes seront mentionnées par trimestre. 

La troisième période visée par le rapport est considérée comme la période en cours. La période 
en cours et les deux périodes antérieures visées par le rapport indiquent les dépenses réelles, 
alors que les trois périodes subséquentes indiquent les dépenses prévues.  

Le tableau du résumé financier (coût) du tableau de bord est automatiquement alimenté à l’aide 
des données qui ont été saisies dans la feuille de travail des données financières. Vous ne pouvez 
pas saisir des données directement dans le tableau du résumé financier (coût).  
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Cette section ne comporte aucun indicateur d’état. L’état financier pour les six périodes est 
résumé dans le diagramme à barres qui montre les dépenses approuvées par période par rapport 
aux dépenses réelles/prévues. 

Feuille de travail des données financières 

Champs Description Données 

Catégories de 
dépenses 

 Les critères acceptables comprennent les affectations par 
étape de projet, par point de contrôle, par élément livrable ou 
par tout autre moyen que l’organisation utilise pour assurer le 
suivi du budget du projet. 

 Définir les catégories de dépenses en écrasant le signet 
« Catégorie » des cellules B7 à B10 et B25 à B28 de la feuille 
de travail des données financières. Vous pouvez ajouter des 
catégories au besoin. 

 

Affectation du 
budget approuvé 
par catégorie 

 Inscrire le budget approuvé dans le tableau. Les dépenses 
approuvées devraient être réparties par période, comme nous 
l’avons mentionné précédemment.  

Nota : Si les données saisies dans le tableau du budget du 
tableau de bord comprennent la TPS et la TVH, les données 
saisies dans la feuille de travail des données financières 
devraient aussi comprendre la taxe et vice versa. 

Budget du projet 
approuvé en dollars 
(utiliser des milliers 
ou des millions de 
dollars, selon ce 
qui a été utilisé 
dans le tableau du 
budget de la 
section de l’aperçu 
du projet). 

Dépenses 
réelles/prévues 
par catégorie 

 Inscrire les dépenses réelles pour les trois premières périodes.  

 Inscrire les dépenses prévues pour les trois périodes 
subséquentes. Les dépenses de la quatrième période peuvent 
combiner les dépenses réelles et prévues selon la date de 
production du rapport.  

Nota : Si les données saisies dans le tableau du budget du 
tableau de bord comprennent la TPS et la TVH, les données 
saisies dans la feuille de travail des données financières 
devraient aussi comprendre la taxe et vice versa. 

Dépenses 
réelles/prévues 
jusqu’ici en dollars 
(utiliser des milliers 
ou des millions de 
dollars, selon ce 
qui a été utilisé 
dans le tableau du 
budget de la 
section de l’aperçu 
du projet). Vous 
pouvez utiliser une 
ou deux décimales 
quand vous 
saisissez des 
données dans la 
feuille de travail 
des données 
financières. 
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4 Section du calendrier du projet 

4.1 Exigences en matière de données 

Champs Description Données 

Lancement du 
projet 

 Inscrire la date de début ou de lancement originale 
du projet.  

Nota : La date de début du projet ne devrait pas changer 
même si le calendrier du projet a été ajusté ou modifié. 
La date de début du projet devrait être la date du 
lancement original et officiel du projet. Si cette date est 
inconnue, inscrire la date d’approbation préliminaire du 
projet (APP), le cas échéant. 

Date  
(p. ex. 14 mars 2010) 

Si la date de début 
exacte est inconnue, 
veuillez l’estimer. 
Inscrire le premier ou 
le dernier jour du mois 
ou le jour du milieu. 

Principaux jalons 
et éléments 
livrables 

 Énumérer les événements importants ou les principaux 
éléments livrables qui sont essentiels à la réalisation des 
résultats du projet pendant la période en cours jusqu’à la 
fin du projet. Idéalement, ces jalons devraient provenir du 
plus récent plan de projet approuvé et tenir compte soit 
d’un état significatif du projet par rapport à des points de 
référence ou à des points de décision critiques touchés par 
les approbations de financement du ministère ou du 

Texte 
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Champs Description Données 

Conseil du Trésor.  

 Préciser les principaux éléments réalisés pendant la 
période en cours et ceux qui le seront pendant les deux 
prochaines périodes. Le tableau de bord comprend assez 
d’espace pour inscrire 13 jalons. 

Date 
d’achèvement 
approuvée 

 Selon le dernier calendrier approuvé par l’autorisation du 
projet (p. ex. le Conseil du Trésor). 

Date  
(p. ex. 14 mars 2010) 

Si la date d’achèvement 
exacte est inconnue, 
veuillez l’estimer. 
Inscrire le premier ou le 
dernier jour du mois ou 
le jour du milieu. 

Date 
d’achèvement 
prévue 

 La date d’achèvement selon la plus récente prévision. Date  
(p. ex. 14 mars 2010) 

Si la date d’achèvement 
exacte est inconnue, 
veuillez l’estimer. 
Inscrire le premier ou le 
dernier jour du mois ou 
le jour du milieu. 

Écart  Inscrire l’écart (+ pour toute avance sur le calendrier 
ou pour tout retard sur le calendrier) entre la date 
d’achèvement révisée et la date d’achèvement prévue 
(consulter les sous-sections 4.2 et 4.3). L’écart peut être 
inscrit en jours, en semaines ou en mois selon ce qui 
convient le mieux à l’échelle du projet. Le SCT 
recommande d’exprimer l’écart en unités de temps 
comme suit  

 en jours pour un projet qui dure moins de 6 mois; 

 en semaines pour un projet qui dure plus de 6 mois, 
mais moins de 18 mois;  

 en mois pour un projet qui dure plus de 18 mois. 

Nombre d’unités de 
temps (jours, 
semaines, mois) avec 
deux décimales 
(p. ex. 1,25). 

Veuillez prendre note 
que l’en-tête de la 
colonne devrait 
indiquer l’unité de 
temps utilisée. 

Indicateur d’état  Choisir l’indicateur d’état approprié (rouge, jaune ou vert) 
de la liste déroulante dans le coin supérieur droit de la 
section. Consulter la section 4.3 pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

Indicateur de couleur 



 

4.2 Calcul du décalage 

Aux fins du présent guide, le terme « décalage » s’entend de l’écart entre le calendrier de base du 
projet (le dernier à avoir été approuvé) et le calendrier prévu du projet. Pour calculer le décalage, 
vous devez diviser la différence obtenue en soustrayant la durée de base du projet et la durée 
prévue du projet (en jours) par la durée de base du projet. Vous devez ensuite multiplier le 
quotient obtenu par 100 afin d’obtenir un pourcentage. 

Formule de calcul du décalage : 

(durée de base du projet - durée du projet prévue)
durée de base du projet 

X 100 

Par exemple, dans les dernières prévisions, la durée de base de 100 jours ouvrables d’un projet a 
été portée à 115 jours. 

(100 – 115)
100 

X 100

Le décalage s’établit à 15 p. 100 (-15 p. 100). Cette mesure du projet aurait donc un 
indicateur jaune. 

Il conviendrait de signaler que, si le résultat obtenu grâce à cette formule est un chiffre positif, le 
décalage est « positif ». L’indicateur serait alors vert. 

4.3 Interprétation 
 

 
Le vert indique un écart de moins de 10 p. 100. Le projet progresse comme prévu et on 
s’attend à ce que les résultats opérationnels visés soient atteints. Le projet devrait être mené 
à terme selon le calendrier prévu. 

 
 

Le jaune indique un écart se situant entre 10 p. 100 et 20 p. 100. Il peut être nécessaire 
de prendre certaines mesures pour rectifier le tir. Il se peut qu’un ou plusieurs des résultats 
opérationnels visés ne soit pas atteint. Il se peut que le projet ne puisse être mené à terme 
selon le calendrier prévu.  

 
 

Le rouge indique un écart de plus de 20 p. 100. Il peut être nécessaire de prendre 
des mesures importantes pour rectifier le tir. Il se peut qu’un ou plusieurs des résultats 
opérationnels visés ne soit pas atteint. Il se peut que le projet ne puisse être mené à terme. 
Des décisions doivent être prises au sujet du calendrier.  
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5 Section de la portée du projet et des demandes de 
changement 

Aux fins du présent guide, le terme « demande de changement » s’entend de tout changement 
qu’on propose d’apporter à la portée du projet. Il peut notamment être question de changer le 
nombre total d’éléments livrables du projet ou encore de changer les exigences opérationnelles 
d’un ou de plusieurs éléments livrables du projet. 

5.1 Exigences en matière de données 

Champs Description Données 

Nombre de 
demandes de 
changement 
approuvées (DC) 
pour la période 
courante 

 Nombre de DC approuvées pour la période courante. Nombre 

Nombre total de 
DC approuvées 
jusqu’à présent 

 Nombre total de DC approuvées depuis le début du projet 
jusqu’à la fin de la période actuelle couverte par le rapport, 
y compris celles qui ont été fermées. 

Nombre 
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Champs Description Données 

Niveau d’effort et 
coût de mise en 
œuvre 

 Niveau d’effort et de coût exprimé respectivement en 
jours-personnes et en dollars. 

Nombre de jours 
et valeur de l’effort 
requis 

Incidence sur le 
projet  

 Évaluation descriptive de la répercussion sur la portée, le 
calendrier, le coût, les risques et les résultats 
opérationnels du projet.  

Texte 

Indicateur d’état  Choisir l’indicateur d’état approprié (rouge, jaune ou vert) 
de la liste déroulante dans le coin supérieur droit de la 
section. Consulter la section 5.2 pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

Indicateur de 
couleur 

5.2 Interprétation 
 

 
Le vert signifie que le projet est sur la bonne voie. Le projet progresse comme prévu et les 
résultats opérationnels visés sont censés être atteints. Les changements indiqués ne devraient 
pas avoir d’incidence négative sur la portée, le coût ou le calendrier. 

 
 

Le jaune signifie qu’il pourrait être nécessaire de prendre certaines mesures pour rectifier 
le tir. Il se peut qu’un ou plusieurs des résultats opérationnels visés ne soit pas atteint. Il se 
peut que les changements recensés aient une incidence négative sur la portée, le coût ou 
le calendrier. 

 
 

Le rouge indique qu’il pourrait être nécessaire de prendre des mesures importantes pour 
rectifier le tir. Il se peut qu’un ou plusieurs des résultats opérationnels visés ne soit pas atteint. 
Il se peut que les changements recensés aient une incidence négative sur la portée, le coût ou 
le calendrier et il peut être nécessaire de prendre des mesures importantes pour rectifier le tir. 



 

6 Section des risques du projet 

6.1 Recensement des risques 
Le risque renvoie à l’incertitude qui entoure les événements et les résultats futurs et la possibilité 
qu’ils mettent en péril la capacité d’atteindre les objectifs du projet liés aux éléments, au 
calendrier ou au budget. La présente section recense le nombre de risques, la probabilité de leur 
réalisation et leur incidence prévue sur les résultats prévus du projet.  

La section des risques du projet du tableau de bord de la direction pour les projets comporte une 
zone à côté de la matrice des risques pour préciser brièvement les trois risques les plus élevés du 
projet. D’autres risques peuvent être énumérés dans le résumé de projet (voir l’Annexe). 

Les risques globaux du projet sont calculés à partir de deux éléments : la probabilité et l’incidence. 

La probabilité qu’un risque survienne est cotée « élevée » (fort probable), « moyenne » 
(probable) ou « faible » (improbable), en fonction des fourchettes suivantes : 

 Élevée indique une probabilité de 65 p. 100 et plus que le risque se produise. 

 Moyenne indique une probabilité de 35 p. 100 à 65 p. 100 que le risque se produise. 
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 Faible indique une probabilité de 1 p. 100 à 35 p. 100 que le risque se produise. 

L’incidence éventuelle du risque peut être élevée (majeure), moyenne (modérée) ou faible 
(mineure) selon la mesure dans laquelle le calendrier, le coût, la qualité de la solution, le 
service à la collectivité des utilisateurs ou la crédibilité du projet pourraient passer sous les 
niveaux prévus. 

Élevée – Incidence importante probable sur de nombreux aspects du calendrier, du coût, de la 
portée et de la qualité, ou situation qui pourrait miner gravement la crédibilité du projet. Peut 
comprendre un décalage de plus de 20 p. 100 ou un dépassement des coûts de plus de 7 p. 100. 

Moyenne – Incidence probable sur de nombreux aspects du calendrier, du coût, de la portée et de 
la qualité pouvant être contournée, et situation qui pourrait miner quelque peu la crédibilité du 
projet. Peut comprendre un décalage se situant entre 10 p. 100 et 20 p. 100 ou un dépassement 
des coûts se situant entre 4 p. 100 et 7 p. 100.  

Faible – Une certaine incidence, mais sans répercussion négative sur le calendrier, le coût, la 
portée et la qualité, et situation qui ne nuira probablement pas à la crédibilité du projet ou qui 
n’aura pas d’incidence importante sur l’exécution globale du projet. Peut comprendre un 
décalage de moins de 10 p. 100 ou un dépassement des coûts se situant entre 1 p. 100 et 4 p. 100.  

Une couleur globale (rouge, jaune ou vert) est attribuée à chaque risque selon la combinaison de 
la probabilité et de l’incidence qui a été évaluée. Le tableau qui suit présente la classification 
d’un risque après une évaluation de son incidence et de sa probabilité. 

Incidence Probabilité Risque du projet 

Élevée Élevée Rouge 

Élevée Moyenne Rouge 

Moyenne Élevée Rouge 

Élevée Faible Jaune 

Moyenne Moyenne Jaune 

Faible Élevée Jaune 

Moyenne Faible Vert 

Faible Moyenne Vert 

Faible Faible Vert 
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6.2 Exigences en matière de données  
Une fois tous les risques classifiés, le nombre total de risques dans une catégorie précise serait 
indiqué dans les cases appropriées (p. ex. le nombre total de risques ayant une incidence élevée 
et une probabilité élevée). Le tableau qui suit contient un exemple à titre indicatif (il ne s’agit pas 
de données réelles). 

Moyenne

In
ci
d
en

ce
 (
C
o
n
sé
q
u
e
n
ce
)

0

1

2

1

1

2 2

Élevée

Moyenne

Faible

Probabilité (Vraisemblance)

Faible

4

3

Élevée

Dans le cas des risques de haut niveau ayant une cote jaune ou rouge, il faut fournir des 
précisions dans la case de texte à la droite du graphique sur les risques du tableau de bord de la 
direction pour les projets. 

6.3 Interprétation (cote globale du risque) 
Après avoir recensé les risques individuels dans la matrice des risques, il faut leur attribuer un 
indicateur de cote globale du risque. L’indicateur, situé dans le coin supérieur droit de la section 
des risques du projet est interprété comme suit : 

 
 

Le vert signifie que le projet est sur la bonne voie. Les risques recensés ne devraient pas 
avoir d’incidence sur les autres indicateurs du projet ou les résultats opérationnels globaux. 

 
 

Le jaune signifie qu’il peut être nécessaire de prendre certaines mesures pour rectifier le 
tir. Un ou plusieurs des risques recensés peut avoir une incidence sur les autres indicateurs du 
projet ou les résultats opérationnels globaux et il peut être nécessaire de prendre certaines 
mesures pour rectifier le tir. 

 
 

Le rouge indique qu’il peut être nécessaire de prendre des mesures importantes pour 
rectifier le tir. Un ou plusieurs des risques recensés peut avoir une incidence sur les autres 
indicateurs du projet ou les résultats opérationnels globaux et il peut être nécessaire de prendre 
des mesures importantes pour rectifier le tir. 
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7 Section des enjeux du projet 

Cette section présente les enjeux ou les problèmes importants et non prévus qui se sont 
manifestés au cours du projet et qui peuvent avoir une incidence négative sur les résultats si la 
direction ne les règle pas ou ne les résout pas. Par enjeu, on entend un risque qui s’est concrétisé, 
d’une demande de changement ou d’un élément qui aurait dû être fourni ou prévu dans le cadre 
du projet mais qui ne l’a pas été (p. ex. un élément livrable oublié ou un élément livrable qui ne 
respecte pas les spécifications).  

7.1 Exigences en matière de données 

Champs Description Données 

Période courante  Nouveaux enjeux : Nombre total de nouveaux enjeux 
soulevés pendant la période courante. 

 Enjeux ouverts : Nombre total d’enjeux encore ouverts ou non 
réglés pendant la période courante. 

 Enjeux fermés : Nombre total d’enjeux fermés ou réglés 
pendant la période courante. 

Nombre 
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Champs Description Données 

Jusqu’à présent  Nombre total d’enjeux encore ouverts ou non réglés depuis le 
début du projet. 

 Nombre total d’enjeux fermés ou réglés depuis le début 
du projet. 

Nombre 

Enjeux ouverts  Brève description des enjeux ou des problèmes importants.  Texte 

Plan de résolution  Mesures prises ou plan d’action proposé. Texte 

Date d’échéance  Date prévue de résolution de l’enjeu. Texte 

Responsable  Indiquer l’organisation, le groupe ou la personne chargé de 
régler l’enjeu. 

Texte 

Indicateur d’état  Choisir l’indicateur d’état approprié (rouge, jaune ou vert) de 
la liste déroulante dans le coin supérieur droit de la section. 
Consulter la section 7.2 pour obtenir plus d’information 

Indicateur de 
couleur 

7.2 Interprétation 
L’indicateur des enjeux du projet montre dans quelle mesure les enjeux sont abordés ou sont 
réglés efficacement. 

 
 

Le vert signifie que le projet est sur la bonne voie. Le projet progresse comme prévu et les 
résultats opérationnels visés sont censés être atteints. Tous les enjeux recensés peuvent être 
gérés en respectant la portée, le coût et le calendrier. 

 
 

Le jaune signifie qu’il pourrait être nécessaire de prendre certaines mesures pour rectifier 
le tir. Il se peut qu’un ou plusieurs des résultats opérationnels visés ne soit pas atteint. Il se peut 
qu’un ou plusieurs des enjeux recensés soit impossible à gérer en fonction de la portée, du coût 
ou du calendrier du projet. 

 
 

Le rouge indique qu’il pourrait être nécessaire de prendre des mesures importantes pour 
rectifier le tir. Il se peut qu’un ou plusieurs des resultats opérationnels visés ne soit pas atteint. 
Un ou plusieurs des enjeux recensés sont impossibles à gérer en fonction de la portée, du coût 
ou du calendrier du projet, ou les mesures prises à ce jour pour régler l’enjeu ou les enjeux ont 
été inefficaces. 



 

8 Section de la santé du projet 

8.1 Exigences en matière de données 

Champs Description Données 

Santé du projet Cet indicateur montre l’état global du projet. Choisir l’indicateur d’état 
approprié en consultant le tableau sur l’état de santé global du projet 
qui se trouve dans la sous-section 8.2 du présent guide. Tous les 
autres champs de cette section sont alimentés automatiquement à 
l’aide des données indiquées dans chaque section correspondante du 
tableau de bord. 

Indicateur rouge, 
jaune ou vert 

Coût L’état global du budget du projet, tel qu’indiqué dans la section du 
résumé financier (coût). 

Indicateur rouge, 
jaune ou vert 
(alimenté 
automatiquement) 
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Champs Description Données 

Calendrier L’état global du calendrier du projet, tel qu’indiqué dans la section du 
calendrier du projet. 

Indicateur rouge, 
jaune ou vert 
(alimenté 
automatiquement) 

Portée L’état global de la portée du projet, tel qu’indiqué dans la section de la 
portée du projet et des demandes de changement. 

Indicateur rouge, 
jaune ou vert 
(alimenté 
automatiquement) 

Risques L’état global des risques du projet, tel qu’indiqué dans la section des 
risques du projet. 

Indicateur rouge, 
jaune ou vert 
(alimenté 
automatiquement) 

Enjeux L’état global des enjeux du projet, tel qu’indiqué dans la section des 
enjeux du projet. 

Indicateur rouge, 
jaune ou vert 
(alimenté 
automatiquement) 

8.2 État de santé global du projet 
Les deux éléments suivants aident à déterminer l’état de santé global du projet : le total des 
indicateurs (en se servant du tableau en tant que guide) de même que le jugement. Le jugement 
joue un rôle important dans la détermination de l’état de santé global puisque des facteurs de 
pondération différents peuvent être appliqués aux cinq mesures de base du projet selon les 
circonstances propres à un projet. Par exemple, un projet ayant trait aux Jeux olympiques peut 
voir plus d’importance accordée au calendrier.  

Pour déterminer l’état de santé global du projet, il faut additionner les indicateurs rouges et 
jaunes qui ont déjà été attribués pour le coût, le calendrier, la portée, le risque et les enjeux du 
projet, puis attribuer l’indicateur de l’état de santé global du projet correspondant à l’aide du 
tableau ci-dessous. Il faut ensuite rajuster l’indicateur de l’état de santé global du projet à la 
hausse ou à la baisse pour tenir compte des réalités du projet en faisant preuve de jugement. 



 

Total des Indicateurs État de santé global du projet 

2 des 5 indicateurs sont rouges 
 

1 des 5 indicateurs est rouge 
 

2 des 5 indicateurs sont jaunes 
 

3 des 5 indicateurs sont jaunes 
 

1 indicateur jaune et 1 indicateur rouge 
 

2 indicateurs jaunes et 1 indicateur 
rouge 

 

La plupart des autres possibilités 
 

 

8.3 Interprétation 
 

 
Le vert signifie que le projet est sur la bonne voie. 

 
 

Le jaune signifie qu’il pourrait être nécessaire de prendre certaines mesures pour rectifier 
le tir. 

 
 

Le rouge indique qu’il pourrait être nécessaire de prendre des mesures importantes pour 
rectifier le tir.  
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9 Politiques et publications connexes 

Politiques et instruments de politique du Conseil du Trésor 
 La gestion des grands projets de l’État (sera annulée le 1er avril 2012) 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12040 

 Politique de planification des investissements – Actifs et services acquis 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=18225 

 Politique sur la gestion des technologies de l’information 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12755 

 Politique sur la structure de la gestion, des ressources et des résultats 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=18218 

 Politique sur la gestion des projets  
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=18229 

 Politique sur la gestion des projets (sera annulée le 1er avril 2012) 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12077 

 Politique sur la gestion des risques 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12253 

 Norme relative à la capacité organisationnelle de gestion de projet 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12078 

 Norme relative à la complexité et aux risques des projets 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12079 

Autres sources d’information d’intérêt 
 The UK Office of Government Commerce (en anglais seulement) 

http://www.ogc.gov.uk/ 

 US IT Dashboard (en anglais seulement) 
http://it.usaspending.gov/ 

 Government of California IT Project Tracking Reports (en anglais seulement) 
http://www.cio.ca.gov/Government/IT_Policy/IT_Projects/ 

 Michigan Government Dashboard Reporting User Guide (en anglais seulement) 
http://www.michigan.gov/documents/Dashboard_Users_Guide_60672_7.pdf 

 

24 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12040
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=18225
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12755
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=18218
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=18229
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12077
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12253
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12078
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12079
http://www.ogc.gov.uk/
http://it.usaspending.gov/
http://www.cio.ca.gov/Government/IT_Policy/IT_Projects/
http://www.michigan.gov/documents/Dashboard_Users_Guide_60672_7.pdf


 

Annexe : Modèle de résumé de projet 

RÉSUMÉ DE PROJET : Nom du projet 

Organisation responsable du projet : Nom de l’organisation 

Parrain du projet : Nom du parrain 

Santé  
globale 
du  
projet  

Description du projet 

Décrire l’objet du projet et ses principaux éléments livrables ou résultats en 2 ou 3 phrases. [Il 
est suggéré de vous limiter à 300 caractères.] 

 

 

Résultats opérationnels 

Énumérer les résultats opérationnels visés par le projet. Les résultats opérationnels sont les 
résultats mesurables attendus à la fin du projet. Ils contribuent au maintien ou à l’amélioration 
d’une activité ou des activités figurant dans l’architecture des activités de programmes de 
l’organisation. [Il est suggéré de vous limiter à 300 caractères.] 

 

Sommaire 

Résumer l’état global du projet en établissant des liens entre les progrès et les résultats 
opérationnels. [Il est suggéré de vous limiter à 300 caractères.] 
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Détails du projet (par indicateur du projet) 

Coût :  

Expliquer pour quelles raisons cette section affiche un indicateur d’état jaune ou rouge et 
décrire tout changement important effectué depuis la dernière période visée par un rapport. 
Inscrire toute mesure corrective prise pour atténuer ou régler les problèmes. Le rapport ne 
devrait pas dépasser deux pages. 

Calendrier :  

Expliquer pour quelles raisons cette section affiche un indicateur d’état jaune ou rouge et 
décrire tout changement important effectué depuis la dernière période visée par un rapport. 
Inscrire toute mesure corrective prise pour atténuer ou régler les problèmes. Le rapport ne 
devrait pas dépasser deux pages. 

Portée :  

Expliquer pour quelles raisons cette section affiche un indicateur d’état jaune ou rouge et 
décrire tout changement important effectué depuis la dernière période visée par un rapport. 
Inscrire toute mesure corrective prise pour atténuer ou régler les problèmes. Le rapport ne 
devrait pas dépasser deux pages. 

Risques :  

Expliquer pour quelles raisons cette section affiche un indicateur d’état jaune ou rouge et 
décrire tout changement important effectué depuis la dernière période visée par un rapport. 
Inscrire toute mesure corrective prise pour atténuer ou régler les problèmes. Le rapport ne 
devrait pas dépasser deux pages. 

Enjeux :  

Expliquer pour quelles raisons cette section affiche un indicateur d’état jaune ou rouge et 
décrire tout changement important effectué depuis la dernière période visée par un rapport. 
Inscrire toute mesure corrective prise pour atténuer ou régler les problèmes. Le rapport ne 
devrait pas dépasser deux pages. 
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